
Confectionneuse·eur 
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Apprends

CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS

... prends part au monde
de la mode et du textile 



Profil
Les confectionneuses et confectionneurs :

aménagent le poste de travail et préparent les travaux.
organisent leur propre travail de manière rationnelle et selon les méthodes
contemporaines, conformément aux spécifications générales et à celles de
l’entreprise.
confectionnent des vêtements de manière professionnelle selon les instructions
données : renforcer et fixer le matériel coupé, assembler les pièces coupées et
repasser les pièces de vêtements individuelles pour leur donner la bonne forme.
effectuent les contrôles de qualité de manière consciencieuse et professionnelle.
travaillent en tant qu’employés dans des ateliers de couture, dans l’industrie
textile ou en tant que retoucheur. Selon leur place de travail, ils travaillent de
manière assez indépendante.
appliquent consciencieusement les règles de protection de l’environnement, de
protection de la santé, de sécurité au travail et d’hygiène dans leur travail.

Exigences
Exigences pour les confectionneuses·eurs:

Aisance manuelle avec les textiles
Dextérité, précision, patience et persévérance
Volonté d’utiliser des machines complexes
Intérêt pour les tendances de la mode
Capacité à travailler en équipe

Perspectives
Les confectionneuses·eurs peuvent poursuivre un apprentissage de deux ans pour
devenir créatrice·teur de vêtements CFC. Ensuite, de nombreuses opportunités
s'offrent à eux : travailler en ateliers de couture, retouche, production textile, ou
ouvrir leur propre atelier. Les formations continues et études supérieures (brevets,
diplômes, instituts de mode) ouvrent aussi des portes vers le design, la gestion textile,
le conseil en image, et bien plus encore.
Plus d'informations via le lien suivant.

Stages et admission
Nous proposons des stages pendant les vacances d’automne et les vacances
d’hiver. En mars, le Test Admission aura lieu pour les candidats intéressés. Pour vous
inscrire et obtenir plus d'informations, rendez-vous sur notre site : www.couture-vs.ch.
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https://www.couture-vs.ch/formation/#Stages


Apprentissage à l’École de Couture
Durée
2 ans · 47 semaines par année · 40 heures/semaine · 8h par jour 

40 semaines en atelier et en cours

3 semaines de stage en été

4 semaines pour les travaux de projets, travaux indépendants, collaborations, la

présence lors de manifestations culturelles ou d’expositions, l’élaboration de

dossiers et la préparation aux examens. 

5 semaines de vacances 

Frais 
Les frais d’école sont subventionnés par le Canton du Valais (pour les apprenti-e-s

domicilié-e-s en Valais). Les frais de matériel à la charge des apprentis s’élèvent à

maximum CHF 300 par année .

Salaire 
Les apprenti-e-s de l’École de Couture du Valais ne sont pas rémunéré-e-s. 
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Formation
1. Formation pratique, détails sur www.couture-vs.ch
     En ateliers de production à l’École de Couture du Valais, 4 jours par semaine

2. Cours interentreprises (CIE), détails sur www.couture-vs.ch
     

CIE 1 – Techniques de base (5 jours en 1ère année) 

CIE 2 – Jupe et pantalons (6 jours en 1ère année) 

CIE 3 – Chemise et blouse (5 jours en 2e année)

3. Cours professionnels, détails sur www.couture-vs.ch
    À l’École de Couture du Valais, ½ jour par semaine

      

4. Cours de culture générale 
     À l’EPCA Sion ou à la BFO Brig, ½ jour par semaine

Activités extrascolaires
Ces activités, excursions et visites en relation avec la formation, défilés de mode,

projets culturels demandent une disponibilité des apprenti-e-s en dehors de l’horaire

scolaire.

https://couture-vs.ch/wp-content/uploads/2022/04/4-Guide-me%CC%81thodique-type-AFP-22-08-13.pdf
https://www.couture-vs.ch/wp-content/uploads/2023/12/Uek_Lehrplan_EBA_f.pdf
https://www.couture-vs.ch/wp-content/uploads/2023/12/3-Plan-detude-ecole-AFP-04-09-13.pdf
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Liens & Documents utiles
www.ibbg.ch

Ordonnance sur la formation Confectionneuse·eur

Plan de formation Confectionneuse·eur 

www.research-collection.ethz.ch

Consultez la brochure d’information sur la formation professionnelle initiale en

création de vêtements 

www.orientation.ch

Description de la profession

https://www.vs.ch/web/sfop/accueil

Service de la formation professionnelle : informations du canton du Valais

concernant l’apprentissage 

Contact
École de Couture du Valais

Av. Général Guisan 8

CH-3960 Sierre

Tel. +41 (0)27 455 44 84

info@couture-vs.ch

www.couture-vs.ch

édition 2024

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/869/fr
https://www.couture-vs.ch/wp-content/uploads/2023/07/PlanFormationAFP.pdf
https://www.research-collection.ethz.ch/handle/20.500.11850/609091
https://www.orientation.ch/dyn/show/1900?lang=fr&idx=30&id=1564
https://www.vs.ch/de/web/sfop/startseite
https://www.couture-vs.ch/

